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CHAPITRE 1 – GENERALITES CONCERNANT L’OBJET DE L’ENQUETE. 

 
 
1–1 : Présentation générale. 

 

1-1-1 : Le contexte.  
 
En 2001, un diagnostic réalisé sur la métropole lilloise a mis en évidence un risque de chute 

de l'offre foncière à caractère économique. Pour répondre à ce problème, Lille Métropole 

Communauté Urbaine (LMCU) a décidé par délibération du 11 mars 2003 d'aménager 1 000 

hectares supplémentaires de sites économiques en 10 ans. 

 

Une part importante de ces sites économiques est localisée dans le territoire des Weppes. Ils 

sont identifiés au Schéma Directeur de Développement et d'Urbanisme de Lille Métropole. 

Ainsi, le secteur Illies - Salomé - La Bassée devrait accueillir à terme 120 hectares de parc 

d'activités supplémentaires. 

 

Concernant le site intercommunal d’Illies et de Salomé, situé à l’intersection de la RN 41 et 

de la RN 47, LMCU a décidé d’engager un ensemble d’études pré-opérationnelles dès fin 

2015. Elles ont été réalisées en 2008-2009, sous mandat confié à la SORELI. 

 

En 2008, le site d’Illies-Salomé, inscrit entre la RN 47, RN 41 et la RD141, a fait l’objet d'une 

Déclaration d'Utilité Publique. Le développement potentiel de ce site de 80 ha classé en « 

Zone à Urbaniser Différée » (AUDa) a conduit à réfléchir à sa desserte. (voir Annexes) et 

l’arrêté de DUP 2008 et la prorogation pour 5 ans (voir Annexes). 

 

La requalification de la RD 141 permettra de desservir le parc d’activités d’Illies - Salomé 

depuis la RN41 et la RD 145, et d’améliorer la liaison entre les territoires d’Illies et de 

Salomé. 

 

 

1-1-2 : Diagnostic économique et démographique.  

 

1-1-2-1 : Remarques générales. 

 

La RD141 s’installe sur les communes d’Illies et de Salomé, territoires implantés en bordure 

des départements du Nord et du Pas-de-Calais, à proximité de la continuité RN41/RN47 

formant un axe majeur entre Lille et Lens. 

 

Cette route départementale, traversant actuellement des espaces ruraux et bordée de quelques 

habitations isolées et d’un hameau, constitue un maillage secondaire du territoire, et est 

interdite à la circulation générale (sauf aux agriculteurs et aux riverains) pour des raisons de 

sécurité. 

 

La stratégie de développement économique, portée par Lille Métropole Communauté Urbaine 

apporte à cet axe de liaison Illies/Salomé, une toute autre importance. 
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Elle a d’abord vocation à offrir une nouvelle desserte aux espaces économiques majeurs 

inscrits dans la stratégie des 1000 hectares. La zone d’activités d’Illies-Salomé en fait partie, 

et représente 80 ha répertoriés AUDa (zone naturelle à urbaniser différée) au PLU. 

 

Elle permettra d’autre part d’assurer une liaison directe entre les communes d’Illies et de 

Salomé. En effet, les deux bourgs ne sont distants que de moins de 3km, et s’inscrivent dans 

différents réseaux de transports alternatifs à l’automobile : 

- Un point d’arrêt SNCF (halte TER) dessert la commune de Salomé ; 

- Plusieurs itinéraires cyclables sont aménagés notamment sur la RN41 et le long du Canal 

d’Aire ; 

- Le secteur bénéficie également de facilités d’accès au réseau de transport en commun via la 

RN41 et la RD 145 où circulent 3 lignes Transpole (64, 65 et 236). 

 

Cette continuité possible entre la RD 141 requalifiée et les différents modes de transport 

précités constitue un volet important du projet. 

 

Enfin, la requalification de la RD141, dont découle la présente étude d’impact, fait l’objet 

d’emplacements réservés dans le document d’urbanisme communautaire.  

 

 

  1-1-2-2 : Démographie. 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Eglise de Salomé Eglise d’Illies 
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A – Evolution de la population. 

 
Population sans double compte 1982 1990 1999 2009 

ILLIES 1083 1194 1256 1425 

SALOME 2781 2955 2937 2985 

Département du Nord 2520526 2531855 2554449 2571940 

 

Illies et Salomé enregistrent une évolution positive entre 1982 et 2009 avec une augmentation 

respective de +342 habitants à Illies et de +204 habitants à Salomé. 

 

L’évolution positive est particulièrement soutenue sur Illies avec une progression de 32% par 

rapport à 1982, sans fléchissement. 

Sur Salomé, l’évolution est marquée par un léger fléchissement sur la période 1990/1999 

avant de reprendre le fil de la croissance (+7,3% entre 1982 et 1999). 

 

Ces variations sont liées aux soldes naturel et migratoire avec des constats différents entre les 

communes. 

Sur Illies, l’évolution positive constatée depuis 1982 résulte de la combinaison associée du 

solde naturel et du solde migratoire. Le territoire d’Illies, aux caractéristiques plus rurales, 

bénéficiant d’une attractivité importante contrairement à Salomé davantage marqué par un 

environnement industriel. 

Sur Salomé on constate que le solde migratoire nul voire négatif sur les périodes 1990/1999 et 

1999/2009 pénalise l’essor démographique. Le solde naturel positif important n’arrive 

cependant pas à compenser le solde migratoire déficitaire. 

 

 

  

 Mairie de Salomé Mairie d’Illies  
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 B – Structure de la population. 

 

Salomé et Illies ne suivent pas la tendance nationale et départementale. Le phénomène de 

vieillissement de la population est imperceptible, avec une stabilité des 0-19 ans depuis 1999. 

La part des 60 ans et plus tend également à diminuer entre 1999 et 2009. 

 
 Population totale 0-19 ans 60 ans et + 

 1990 1999 2009 1990 1999 2009 1990 1999 2009 

ILLIES 1194 1256 1425 30,6% 31,8% 31,5% 19,1% 17,9% 14,8% 

SALOME 2955 2937 2985 30,4% 27,8% 27,2% 16,4% 18,7% 17,7% 

Département 2531855 2554449 2571940 30,7% 28,1% 27,2% 17% 18% 19% 

 

 

 

1-1-2-3 : Activité économique. 

 

Sur Illies et Salomé, la population active a progressé de façon plus soutenue que l’évolution 

de la population totale. 

Ainsi à Illies, le nombre d’actifs est passé de 543 à 686 soit une augmentation de 143 et une 

progression du taux d’activité de 5 points. 

Sur Salomé, la population active a augmenté de 126 passant de 1286 en 1999  à 1412  en 

2009. 

 

En comparaison avec le département, la progression du taux d’activité a été plus soutenue 

dans ces deux agglomérations. 

 

Le taux de chômage enregistre une nette baisse sur Illies, passant de 11,8% à 6,1%. Sur 

Salomé il est passé de 13% à 9,7%. Sur ces deux communes ces résultats sont inférieurs au 

taux départemental (15,1%) bien qu’en recul. 

 

 Taux d’activité en % Taux de chômage en % 

 1999 2009 1999 2009 

ILLIES 43.2 48.1 11.8 6.1 

SALOME 43.8 47.3 13 9.7 

Département 42.4 44.8 17.7 15.1 

 

A- Les emplois. 

 

L’analyse du taux d’emploi (rapport du nombre d’emplois/population active totale) montre 

une faiblesse de l’offre d’emploi locale. Les situations d’Illies et de Salomé sont cependant 

différentes. 

 

Sur Illies, le nombre d’emplois offerts enregistre un net recul, passant de 409 en 1999 à 305 

en 2009. Ceci explique le recul du taux d’emplois passant de 0,75 en 1999 à 0,44 en 2009. 

Par contre l’offre d’emplois progresse à Salomé (272 en 1999, 386 en 2009 soit 114 emplois 

en plus). Ceci explique l’évolution du taux d’emplois (0,21 à 0,27).  

 

Cependant, que ce soit sur Illies ou sur Salomé, le taux d’emplois, largement inférieur à 1 en 

2009 (0,44 et 0,27) ne permet pas de satisfaire l’ensemble des actifs habitant les territoires. 
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Les migrations pendulaires domicile-travail sont, de ce fait importantes (Métropole lilloise et 

Bassin minier). 

 

  B – Mobilité. 

 

Le trafic d’échange avec l’arrondissement de Lille a augmenté entre 1998 et 2007 de 2,2% par 

an en moyenne. Le trafic de transit a plus progressé en part relative (+3,2%) mais le trafic 

d’échange reste largement majoritaire, surtout pour les véhicules légers. 

 

Les études de mobilité montrent que le réseau autoroutier ‘et la RN 41) structure les 

déplacements d’échange avec l’arrondissement de Lille pour les véhicules légers (70% du 

trafic VL passe par ce réseau)à mais surtout pour les Poids lourds (90%). 

 

Le volume du trafic sur l’A1 est presque comparable à la somme des volumes de trafic sur les 

18 routes départementales enquêtées en limite d’arrondissement. 

 

Le transit utilise presque exclusivement le réseau autoroutier. La majorité des déplacements 

d’échanges VL s’effectue sur les territoires proches de l’arrondissement de Lille. La 

« première couronne » (bassin minier et SCOT Flandre intérieure) représente 53% de trafic 

d’échange (1875000 VL/jour) et les territoires belges limitrophes 22% (78300 VL/jour). 

 

A l’intérieur de l’arrondissement, la ville de Lille est l’origine ou la destination d’un quart des 

déplacements d’échange (87300 VL/jour), malgré une augmentation plus faible que la 

moyenne. Le principal motif des déplacements d’échange est le motif domicile-travail. Il 

représente 34%. 

 

Le taux d’occupation moyen est relativement stable (1,39 % en 2007 contre 1,41 en 1998). Le 

taux d’occupation pour les déplacements domicile-travail est plus faible (1,17%). 

 

C - Secteurs d’activité. 

 

Le secteur primaire : 

 

PRIMAIRE 
Emplois dans le secteur agricole 

1999 2009 

ILLIES 8.7% (32) NC 

SALOME 0.1% (4) 0% 

Département 1.9% 1.3% 

 

Sur Illies, l’activité agricole représentait un secteur très important en 1999 (près de 7 points 

supérieur à la moyenne départementale). Même si cette activité a dû baisser depuis (même si 

les chiffres n’ont pas été communiqués officiellement) il s’agit d’un secteur à intégrer. 

 

Sur Salomé, on ne compte plus d’actifs occupés par le secteur agricole en 2009. Toutefois, la 

aussi, au regard de l’occupation des sols, une activité agricole tournée vers la grande culture, 

façonne les espaces bordant la zone de projet. 

 

Les services de Lille Métropole ont réalisé un plan des emprises foncières avec le souci de 

minimiser les emprises à acquérir. Cela permet d’engager des négociations amiables dans les 
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meilleurs délais. 12 propriétaires différents ont été identifiés (dont LMCU, le CG59 ou la 

DDTM), la surface totale d’acquisition de surface agricole étant de l’ordre de 0,7 ha. 

 

  Le secteur secondaire : 

 

SECONDAIRE 
Industrie Construction 

1999 2009 1999 2009 

ILLIES 59% (216) NC 5.4% (20) NC 

SALOME 36% (109) 29.4% (138) 6.9% (21) 9.27% (43) 

Département 20.6% 15.3% 5.1% 6.1% 

 

Sur Illies en 1999 le secteur secondaire représentait l’essentiel des emplois soit 59% (21% à 

l’échelon départemental). La société MALBRANQUE (gros employeur industriel en 

robinetterie) a cependant cessé ses activités. La part de l’emploi industriel dans l’emploi total 

a donc dû fortement diminuer. 

 

Sur Salomé, l’emploi industriel augmente entre 1999 et 2009 avec environ 138 emplois. Il est 

toutefois en recul en valeur relative si l’on tient compte du travail tertiaire. Les principaux 

emplois industriels se concentrent sur la zone Le Chapeau, en limite avec la commune de La 

Bassée. Le secteur de la construction augmente de 3 points. 

 

  Le secteur tertiaire : 

 
 1999 2009 

ILLIES 26.7% (98) NC 

SALOME 55.6% (168) 61.4% (288) 

Département 72.3% 77.3% 

 

Le secteur tertiaire enregistre une progression soutenue sur le territoire de Salomé avec près 

de 150 emplois supplémentaires soit près du double par rapport à 1999. En valeur relative, la 

part de l’emploi tertiaire reste inférieure de près de 10 points à la moyenne départementale. 

 

Sur Illies le nombre d’emploi offert dans le secteur tertiaire est très faible, inférieure à 30% en 

1999. Au regard des tendances observées au niveau de l’emploi industriel, sa part a 

probablement augmenté en valeur relative. 

 

1-2 : Pourquoi un programme global ? 

 

A – Le projet de requalification de la RD 141. 

 

1-2-1 : Origine du projet : 

 

En 2001, un diagnostic réalisé sur la métropole lilloise a mis en évidence un risque de 

resserrement de l'offre foncière à caractère économique. Pour répondre à ce problème, Lille 

Métropole Communauté Urbaine a décidé par délibération du 11 mars 2003 d'aménager 1 000 

hectares supplémentaires de sites économiques en 10 ans. 

Une part importante de ces sites économiques est localisée dans le territoire des Weppes et 

sont identifiés au Schéma Directeur de Développement et d'Urbanisme de Lille Métropole. 
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Le secteur Illies - Salomé - La Bassée devrait accueillir à terme 120 hectares de parc 

d'activités supplémentaires. 

 

Fin 2005 Lille Métropole Communauté Urbaine a décidé d’engager un ensemble d’études pré 

opérationnelles concernant le site intercommunal d’Illies - Salomé, situé à l’intersection de la 

RN 41 et de la RN 47. Elles ont été réalisées en 2008-2009, sous mandat confié à la SORELI. 

 

En 2008, le site d’Illies-Salomé, situé entre la RN 47, RN 41 et la RD141, a fait l’objet d'une 

Déclaration d'Utilité Publique. Le développement potentiel de ce site de 80 ha classé en 

AUDa a conduit à réfléchir à sa desserte. 

 

La requalification de la RD 141 permettra de desservir le parc d’activités d’Illies-

Salomé depuis la RN41 et la RD 145, et d’améliorer la liaison entre les territoires d’Illies 

et de Salomé. 

 

1-2-2 : Choix du site : 

 

Située entre les communes d’Illies et de Salomé, la RD 141 longe des territoires en bordure 

des départements du Nord et du Pas de Calais entre les RN 41 et RN 47 le tout formant un axe 

majeur entre Lille et Lens. 

 

Cette route départementale, traversant actuellement des espaces ruraux et bordée de quelques 

habitations isolées et d’un hameau, constitue un maillage secondaire du territoire, et est 

interdite à la circulation générale (sauf aux agriculteurs et aux riverains) pour des raisons de 

sécurité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hameaux le long de la RD141
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La RD 141 est actuellement dégradée et interdite à la circulation automobile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau tracé de la RD141 devra tenir compte du pylône électrique et du blockhaus 

 

 

En raison de la stratégie de développement économique, portée par Lille Métropole 

Communauté cet axe de liaison Illies/Salomé prend actuellement une toute autre importance. 

 

Dans la stratégie des 1000 hectares, elle permettra tout d’abord d’offrir une nouvelle desserte 

aux espaces économiques majeurs. La zone d’activités d’Illies-Salomé en fait partie, et 

représente 80 ha répertoriés AUDa (zone naturelle à urbaniser différée) au PLU. 

 

En outre elle permettra d’assurer une liaison directe entre les communes d’Illies et de Salomé. 

Les deux bourgs ne sont distants que de moins de 3km, et s’inscrivent dans différents réseaux 

de transports alternatifs à l’automobile : 

 

- Un point d’arrêt SNCF (halte TER) dessert la commune de Salomé ; 

- Plusieurs itinéraires cyclables sont aménagés notamment sur la RN41 et le long du Canal 

d’Aire ; 

- Le secteur bénéficie également de facilités d’accès au réseau de transport en commun 

via la RN41 et la RD 145 où circulent 3 lignes Transpole (64, 65 et 236). 
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Cette continuité possible entre la RD 141 requalifiée et les différents modes de transport 

précités constitue un volet important du projet. 

 

Enfin, la requalification de la RD141, dont découle la présente étude d’impact, fait l’objet 

d’emplacements réservés dans le document d’urbanisme communautaire. 

 

1-2-3 : Périmètre de l’opération : 

 

Le projet de requalification de la RD 141 s’étend sur environ 5 ha. L’aménagement de la voie 

de shunt au nord de la RN41 s’installe sur une emprise d’environ 0,5 ha. 

 

Les terrains sont limités : 

- par la voirie parallèle au nord de la RN41 

- au Sud par la RD 145 

  

A noter la piste cyclable qui se prolonge jusqu’à la rue Jules Ferry au sud en direction de 

Salomé centre. 
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1-2-4 : Les enjeux : 

 

L’état initial de l’environnement a permis d’identifier différents enjeux sur le territoire. Ces 

enjeux constituent un outil d’aide à la décision permettant aux gestionnaires de définir leurs 

projets en adéquation avec l’environnement naturel, paysager, urbain et économique du 

secteur d’étude. 

 

Ainsi, le projet de requalification de la RD141 devra répondre aux enjeux suivants : 

 

Enjeux Forts : 

 

· Amélioration de la desserte (tous transports) et sécurité 

· Préservation des éléments naturels remarquables (haies, saules têtards) 

· Collaboration avec les concessionnaires notamment pour les réseaux d’électricité et air 

liquide 

· Conformité avec les documents d’aménagement et d’Urbanisme 

 

Enjeux Moyens 

 

· Réduction des nuisances des transports et amélioration du cadre de vie et de la qualité des 

espaces publics 

· Respect des objectifs de qualité des eaux souterraines et des eaux 

· Valorisation de l’eau, préservation des vues, utilisation des espèces végétales locales 

 

La requalification de la RD141 est liée de manière indirecte à d’autres projets répondant à des 

enjeux de création d’emploi et de développement économique. 

 

En effet, dans le cadre de sa politique « 1000 hectares de zones d’activité », LMCU prévoit 

sur ce secteur l’implantation de plusieurs structures économiques (voir carte page suivante), 

dont la desserte sera partiellement assurée par la RD141 et pour lesquelles le programme et 

les échéances de mise en services sont plus ou moins avancées. On distingue ainsi deux 

grandes phases d’aménagement sur le secteur : 

 

* Phase 1 (échéances à 5 ans, soit 2018) comprenant : 

- La réalisation de la zone du Nouveau Monde 

- L’extension zone Bigmat 

- La réalisation de la zone d’Herlies (appel à projet site de « La vielle Forge ») et du 

parc d’activités d’Herlies à proximité, 

- Une partie de la zone d’Illies-Salomé (environ 40ha, dont 26 ha de SHON) 

 

* Phase 2 (échéances à 15-20 ans, soit 2030 environ) comprenant : 

- Le complément de la zone d’Illies-Salomé (environ 40 ha) 

- D’autres zones potentielles sur le secteur (zone de la porte d’Estaires, PA du Moulin 

de Coisne, zone d’Illies-la Bassée,…) 

 

Le projet de requalification de la RD 141 vient favoriser l’accessibilité du futur projet de 

développement économique d’Illies-Salomé, et participe également à la fluidité de la 

circulation à terme sur le secteur. 
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1-2-5 Projet de requalification. 

 

Le présent projet porte sur : 

 

- La requalification de la RD 141 avec : 

• Élargissement de la chaussée 

• Correction des virages 

• Création d’un cheminement doux (piste cyclable ouverte aux piétons) 

 

- L’aménagement d’une voie directe de tourne à droite (voie de shunt) sur le giratoire 

RN41/RD141 giratoire d’Illies 

 

- L’aménagement d’un carrefour « en T » sur la RD141 pour desservir le futur projet de 

développement économique sur Illies Salomé 

 

- L’aménagement d’un carrefour « en T » au niveau de l’intersection RD141/RD145 

 

- Le prolongement de la liaison cyclable le long de la RD145 jusqu’à la halte TER de Salomé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Gare TER de Salomé sur la ligne Lille Béthune 
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1 -2 -6 : Les autres projets en lien avec la requalification de la RD 141. 

 

 

La requalification de la RD141 est liée de manière indirecte mais essentielle à d’autres projets 

répondant à des enjeux de création d’emploi et de développe ment économique. 

 

En effet, dans le cadre de sa politique « 1000 hectares de zones d’activités », LMCU prévoit 

sur ce secteur l’implantation de plusieurs structures économiques, dont la desserte sera 

partiellement assurée par la RD141 et pour lesquelles le programme et les échéances de mise 

en services sont plus ou moins avancées. On distingue ainsi deux grandes phases 

d’aménagement sur le secteur : 

 

* Phase 1 (échéances à 5 ans, soit 2018) comprenant : 

- La réalisation de la zone du Nouveau Monde 

- L’extension zone Bigmat 

- La réalisation de la zone d’Herlies (appel à projet site de « La vielle Forge ») et du 

parc d’activités d’Herlies à proximité, 

-Une partie du futur projet de développement économique sur Illies Salomé (environ 

40ha, dont 26 ha de SHON) 

 

* Phase 2 (échéances à 15-20 ans, soit 2030 environ) comprenant : 

- Le complément du futur projet de développement économique sur Illies Salomé 

(environ 40 ha) 

- D’autres zones potentielles sur le secteur (zone de la porte d’Estaires, PA du Moulin 

de Coisne, zone d’Illies-la Bassée…) 

 

 

Le projet de requalification de la RD 141 vient favoriser l’accessibilité au futur projet de 

développement économique sur Illies Salomé, et participe également à la fluidité de la 

circulation à terme sur le secteur. 
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B – Le parc de développement économique d’Illies-Salomé. 

 

 

1-2-6 : Contexte économique. 

 

Par une délibération en date du 11 avril 2003, LMCU a opté pour le développement d’une 

offre foncière dans les zones économiques d’intérêt local en vue de permettre la dynamisation 

économique du territoire communautaire. Afin de limiter le risque de resserrement de l’offre 

foncière à court et moyen terme, 

 

LMCU a décidé d’anticiper les besoins des entreprises et s’est fixé un objectif de 

production de 1 000 hectares économiques sur 10 ans par le biais de création de réserves 

foncières, afin d’adapter son stock foncier à la demande des entreprises en fonction de 

l’évolution du marché. 

 

La stratégie répond à de réels besoins exprimés par les entreprises, en dépit de la conjoncture 

économique. 

 

Lille Métropole Communauté Urbaine et la Chambre de Commerce et d’Industrie Grand Lille 

ont recensé à ce jour 300 ha de foncier réclamés par des entreprises pour s’implanter dans la 

métropole  lilloise. 

 

Pour les 10 prochaines années, cette demande est évaluée de 960 à 1 030 ha et concerne les 

besoins des entreprises de production, du tertiaire et de la logistique. Sur le territoire des 

Weppes, plusieurs secteurs ont été identifiés dans le cadre du projet des 1 000 

hectares économiques. Il s’agit du projet présenté, ainsi que du projet d’aménagement situé le 

long de la RN 41 à Herlies (rue de la Croix), de la future zone d’activités du Nouveau Monde 

à La Bassée  

 

Le site d’Illies Salomé a été repérée comme étant une zone de grande taille ayant 

vocation à accueillir des grandes implantations. 

 

 

1-2-7 : Choix du site. 

 

Le projet de création de l’opération Parc de développement économique d’Illies -Salomé se 

situe au croisement de la RN 47 et de la RN 41 sur les communes d’Illies et de Salomé et 

s’étend en majeure partie sur une zone agricole cultivée. Les terrains se répartissent entre 

plusieurs exploitants évincés et actuellement en occupation précaire. 

 

Les communes d’Illies et de Salomé se situent 

• à environ 21 km de Lille, 

• à environ 22 km de Béthune, 

• à environ 17 km de Lens, 

• à environ 5 km de La Bassée. 

 

L’opération Parc de développement économique d’Illies -Salomé est délimitée par les axes 

suivants : 

• La Route Nationale 41 au Nord-Ouest, 



ENQUETE PREALABLE à la DECLARATION d’UTILITE PUBLIQUE 

REQUALIFICATION de la RD141 

Entre les communes de Illies et Salomé 

 

Commissaire Enquêteur : Maurice Naye – du 27 avril au 30 mai 2015    18 

• La Route Nationale 47 au Sud-Ouest, 

• La Route Départementale 141 à l’Est, 

• La Route Départementale 145, la voie ferrée et une zone résidentielle de Salomé, au Sud. 

 

Sur les parcelles concernées par le projet et à toute proximité, on trouve actuellement par 

ordre décroissant d’importance : 

 

• Une activité agricole où prédominent les cultures céréalières et betteravières, qui ont 

façonnées principalement un paysage de champs ouverts, 

• Des infrastructures publiques, 

• Une activité industrielle avec la présence d’un magasin Bigmat et de l’entreprise Destombes, 

qui développent également des activités commerciales, 

• Une zone d’habitation nommée le « Hameau des Auvilliers », 

• Deux fossés principaux de drainage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZAC Big Mat et Destombes 
 

Dans ce cadre, le site présente de nombreux points positifs : 

• Importance de la surface aménageable 

• Dans un territoire peu dense de l’agglomération lilloise et principalement dédié à l’habitat  

• Au croisement de la RN41 et de la RN47 

• À l’interface LMCU / Bassin Minier 

 

Dans le cadre du développement de 1 000 ha de surfaces économiques dans la métropole, il 

s’agit de la zone la plus vaste identifiée dans la plaine des Weppes. 

 

Cette situation au carrefour de deux axes de déplacement majeurs du territoire 

communautaire, ce qui lui procure une accessibilité de premier ordre, et la surface disponible 

pour les installations d’entreprises sont deux éléments primordiaux de la raison du choix de ce 

site et de la qualité du projet. 

 

La surface importante du site permettra le développement de grosses parcelles, « Parc de 

développement économique d’Illies -Salomé » (>10 ha), pour accueillir de grandes 

entreprises. Ce type de parcelles est fortement demandé dans et autour de l’agglomération 

lilloise. 
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D’autre part, les hypothèses de dimensionnement et d’aménagement prises en compte pour la 

requalification de la RD 141 confèrent à ce site une grande adaptabilité quant à la nature des 

activités potentielles notamment en terme de possibilité d’accès au site. 

 

Le projet se justifie pour les raisons suivantes : 

• L’augmentation de l’offre foncière, dans le cadre des « 1 000 ha » de la LMCU 

• Accessibilité de premier ordre 

• La compatibilité du projet vis-à-vis du Schéma Directeur de Développement et d’Urbanisme 

de Lille Métropole. 

• Créations d’emplois projetées 

• L’absence de contraintes environnementales et physiques majeures (plaine agricole). Les 

contraintes existantes correspondent au risque de remontée de nappe. 

 

Le projet est à considérer sous l’angle de la viabilisation complète d’une plateforme logistique 

ou de production au sein de la Métropole sur le site d’Illies-Salomé en arrière des activités 

existantes Entreprise Destombes Bois et Big Mat. Le site est en connexion avec la RD 141 qui 

sera requalifiée. 

L’emprise globale du projet comprend exclusivement le projet de la future plateforme 

logistique ou de production. 
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. 
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1-3 : Impacts du projet, impacts cumulés et mesures compensatrices. 

 

Conformément au décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études 

d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, cette partie consiste à 

évaluer l’impact de ce projet avec les autres projets connus à proximité, pouvant générer une 

cumulation d’impacts. 

. 

Beaucoup de projets sont prévus de part et d’autre de la RN41 pour lesquels le programme et 

les échéances de mise en services sont plus ou moins avancées. Ces opérations peuvent avoir 

une influence en particulier sur le trafic observé sur la RD 141. 

 

La notion d’impacts cumulés prend, sur ce secteur de la Métropole toute sont importance 

notamment concernant les thématiques suivantes : 

 

- Circulations et Déplacements, augmentation du trafic et des problèmes de saturation du 

réseau actuel… 

- Climat et Qualité de l’air, accentuation des rejets dans l’atmosphère 

- Activité, création d’emplois 

- Hydrogéologie, ressource en eau 

- Hydrographie, rejet des eaux usées  

 

L’étude des impacts cumulés s’articule autour de 2 périodes distinctes, en fonction de 

l’achèvement des divers projets d’aménagement dans la zone d’étude : 

 

· Horizon 2018, comprenant : 

- Requalification de la RD141 (objectif de réalisation 2016) 

- Aménagement d’une première tranche (40ha) de la zone d’Illies-Salomé 

- Extension de la zone Bigmat sur Illies 

- Réalisation de la zone du Nouveau Monde à La Bassée 

- Réalisation de la zone d’Herlies (appel à projet site de « La vielle Forge ») et du parc 

d’activités d’Herlies à proximité, 

 

· Horizon 2030, comprenant : 

- Requalification de la RD141 

- Extension de la zone Bigmat, réalisation de la zone du Nouveau Monde, réalisation 

de la zone d’Herlies (appel à projet site de « La vielle Forge ») et du parc d’activités 

d’Herlies à proximité 

- Aménagement de la totalité de la zone d’Illies-Salomé (80ha) 

- Aménagement d’autres zones potentielles sur le secteur : zone de la porte 

d’Estaires, PA du Moulin de Coisne, zone d’Illies-la Bassée,… 

 

Concernant l’horizon 2030, plusieurs données manquantes ne permettent pas de mener une 

analyse pertinente et réaliste des impacts cumulés : 

 

- La nature des activités qui viendront s’implanter sur la deuxième tranche de la zone d’Illies-

Salomé est inconnue à l’heure actuelle 

- Le développement des autres zones d’activité du secteur (Porte d’Estaires, PA du Moulin de 

Coisne…) est hypothétique. Il ne s’agit à l’heure actuelle que de zones inscrites AUD aux 
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documents de planification. 

- Le développement de la deuxième tranche de la zone d’Illies-Salomé est subordonné à la 

réalisation de travaux importants sur la RN41, qui modifieront énormément le schéma de 

circulation et qui sont pour l’heure non définis. 

 

 

1-3-1 : Circulations et déplacements. 

 

Afin d’appréhender l'accessibilité de la zone d’activités et d’apprécier les capacités techniques 

des infrastructures routières en place, une étude a été réalisée par Verdi Ingénierie Nord en 

mars 2013. 

 

Cette étude a été réalisée en fonction des différents horizons d’achèvement des travaux 

d’aménagement au sein de la zone d’étude. 
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Le projet de requalification de la RD141, puis la requalification des accès à la zone d'activité, 

et enfin l’aménagement de celle-ci en phase 1 engendreront une augmentation de trafic 

importante sur la RD141, puisque l’on passera de 350veh/j à plus de 5000 veh/j. 

 

Le trafic généré se répartit ensuite sur les différentes voies adjacentes en augmentant 

modérément le trafic sur ces routes. 

 

Dans le cadre d’un aménagement partiel de la zone d’activités d’Illies-Salomé (phase 1) et de 

l’émergence d’autres zones alentours (zone d’Herlies et PA d’Herlies, zone du Nouveau 

Monde, extension du Big Mat), les giratoires alentours sont suffisamment bien dimensionnés 

pour accueillir le trafic engendré sans occasionner de difficulté de circulation (hormis la 

branche RN41 du giratoire RN41/RD141, qui fera l’objet d’un aménagement particulier.  

Concernant la phase 2 de l’aménagement de la zone d’activités d’Illies-Salomé, l’étude de 

Verdi Ingénierie Nord a démontré qu’une adaptation de la RN41 par l’Etat sera nécessaire 

afin d’absorber tout le trafic engendré par les projets. 

 

Afin de fluidifier l’accès au centre d’Illies et de désengorger le giratoire RN41/RD141 lors de 

l'occupation progressive de la zone d'activité, la création d’une voie de shunt a été intégrée au 

projet, au niveau de la branche RN41 : 

 

 
 

Cette voie permettra de passer d’une capacité de réserve de 13% (sans la voie) à 23% (avec la 

voie), ce qui est tout à fait suffisant pour permettre un accès au giratoire satisfaisant. 

 

Les autres giratoires alentours ne nécessiteront pas d’aménagement particulier suite à la 

création de la zone d’activités et à la requalification de la RD141, puisque leur capacité de 

réserve se maintient à une valeur tout à fait acceptable. 

 

Le carrefour entre la RD141 et la RD145 sera lui aussi réaménagé, notamment grâce à la 

création d’une voie de tourne à gauche, afin de permettre un accès à la zone d’activités par le 

Sud sans pénaliser les conditions actuelles de circulation sur la RD145. 
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Une voie de tourne à gauche est également prévue sur la RD141, au niveau de l’accès à la 

zone d’activités, ce qui permettra de ne pas gêner le trafic et de fluidifier les échanges. 

 

: 

 

Dans le cadre de la réalisation de la phase 2 de l’aménagement de la zone d’activités d’Illies-

Salomé (plus de 50% de la zone d’activités aménagés), un aménagement de la RN41 sera 

nécessaire afin d’éviter des phénomènes d’engorgement des voies. 

 

 

 1-3-2 : Qualité de l’air et de la santé. 

 

Quel que soit le type d’activités (commerciales, artisanales, industrielles...) qui s’implanteront 

sur les diverses zones, l’apport d’un trafic supplémentaire générera inéluctablement de 

nouvelles émissions dans l’air, et indirectement va contribuer aux perturbations climatiques 

liées aux gaz à effet de serre. 
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Le calcul des émissions polluantes a été réalisé uniquement en tenant compte de 

l’augmentation du trafic, sans prendre en compte les émissions directes des activités 

implantées sur les zones (ces émissions seront quoi qu’il en soit déterminées dans le cadre des 

études d’impact des zones d’activités). Le dossier d’étude les présente, de façon très détaillée,  

sous forme de tableaux récapitulatif des émissions de polluants calculées à partir du logiciel 

IMPACT-ADEME.. 

 

 

Je ne reprendrai ici que les conclusions et les mesures correctives prévues. 

 

On constate que la réalisation de la phase 1 ( à horizon 2018) de la zone d’activités d’Illies-

Salomé (ainsi que la requalification de la RD141 et la création des zones alentours) : 

 

- Engendre une hausse qui n’aurait pas eu lieu sans le projet pour les émissions de monoxyde 

de carbone, d’oxydes d’azote, de particules en suspension et de dioxyde de soufre. 

- Engendre une hausse qui aurait quand même eu lieu sans le projet (mais dans des 

proportions moindres) pour les émissions de dioxyde de carbone 

- Engendre une baisse, qui aurait néanmoins été plus importante sans le projet, pour les 

émissions de composés organiques volatils. 

 

De même, la phase 2 ( à horizon 2030) de la réalisation de la zone d’activités d’Illies-Salomé 

(ainsi que la requalification de la RD141 et la création des zones alentours) : 

 

- Engendre une hausse qui aurait quand même eu lieu sans le projet (mais dans des 

proportions moindres) pour les émissions d’oxydes d’azote, de particules en suspension, de 

dioxyde de carbone et de dioxyde de soufre. 

- Engendre une baisse, qui aurait néanmoins été plus importante sans le projet, pour les 

émissions de monoxyde de carbone et de composés organiques volatils. 

 

Enfin, l’ensemble des travaux de terrassements puis de génie civil vont générer des émissions 

de poussières (notamment par temps sec). 

 

La hausse du trafic est inéluctable dans le cadre d’un aménagement de zones d’activités, 

périmètres par définition dédiés à la production, le stockage, la distribution, les services, qui 

génèrent des flux de personnes et de marchandises et donc des émissions polluantes. 

 

Ces émissions seront néanmoins minimisées à long terme par : 

 

- L’amélioration des performances des véhicules en termes d’émissions polluantes et le 

renouvellement du parc automobile 

- L’intégration de végétaux « puits de carbone » comme les arbres qui seront plantés sur les 

accotements en lieu et place des cultures agricoles (dont le pouvoir de séquestration du 

carbone est moindre) 

- L’optimisation du tracé de la voie, qui permet une conduite plus respectueuse de 

l’environnement grâce à la suppression des virages et à l’élargissement de la chaussée, qui 

éviteront la multiplication des freinages et accélérations 

- L’intégration des modes doux dans le projet, avec la piste cyclable séparée de la chaussée et 

la proximité des points d’arrêt des transports en commun. Il sera également possible de faire 

passer une ligne de bus sur la voie ou d’envisager la création d’une aire de covoiturage si une 
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demande existe au niveau des différentes zones d’activités 

 

De plus, sur la zone d’étude, l’impact des polluants sur la santé est à relativiser. Il s’agit en 

effet d’un milieu ouvert, qui permet la dispersion des polluants dans l’atmosphère rapidement, 

contrairement au milieu urbain. Par ailleurs, il n’y a que peu d’habitations le long de la 

RD141, et le nouveau tracé éloigne en général la route des habitations. 

 

Des mesures pourront être prises au niveau des zones d’activités pour limiter les impacts : 

 

- L’emploi de matériaux non polluants et recyclables. 

- La végétalisation des sites 

- L’optimisation des modes de déplacements doux. Les projets doivent inciter aux 

déplacements à pieds, en transport en commun ou en vélo en créant de véritables « points 

d’information Mobilité » avec des référents en interne dans chaque entreprise, en organisant 

une communication efficace et en créant des aménagements dédiés aux utilisateurs des modes 

doux (garages à vélo sécurisés, kits de visibilité à vélo ou à pied, possibilité de se doucher, 

remboursement partiel des abonnements de transport…) 

- L’utilisation des énergies renouvelables 

- La mise en place de systèmes de management de l’environnement (certification 

ISO14001…) et la communication autour des bonnes pratiques environnementales… 

 

 

 1-3-3 : Caractéristiques physiques du site. 

 

Les déblais excédentaires ainsi que les terres végétales décapées seront au maximum 

réemployés sur site pour la réalisation des aménagements paysagers et pour la réalisation des 

fosses à arbres. 

 

Géologie : 

 

Le projet n’a pas d’impact sur la géologie. Les horizons sous-jacents peuvent être interceptés 

sans induire de conséquences négatives. Aucune mesure particulière n’est prévue à ce titre. 

Les recommandations pour préserver le sol sont les suivantes : 

 • Eviter les mouvements de terres et les passages répétés et inconsidérés des engins de 

travaux pouvant entraîner des modifications sur l’infiltration de l’eau. 

• Récupérer la terre végétale pour aménager les espaces verts, 

 

Hydrogéologie : 

 

La réalisation de noues permet la restitution à la nappe de l’intégralité des eaux de chaussée.  

 

Les eaux de bassin versant et les eaux de chaussée sont réceptionnées dans deux noues 

différentes. 

 

Les eaux de chaussée s’infiltrent dans le matériau drainant de la noue où elles sont 

tamponnées et filtrées par les végétaux, ce qui limite la migration des polluants de la route 

vers le milieu souterrain. 

 

En cas de déversement accidentel, la perméabilité limitée du sol permet une intervention dans 
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les 4 heures suivant l’accident avec une migration des polluants dans le sol limitée au premier 

mètre. 

 

Les recommandations pour préserver la ressource en eau (eaux pluviales et eaux souterraines) 

sont les suivantes : 

• Eviter les mouvements de terres et les passages répétés et inconsidérés des engins de travaux 

pouvant entraîner des modifications sur l’infiltration de l’eau, 

• Récupérer la terre végétale pour aménager les espaces verts, 

• Eviter, lors des travaux, tous rejets pouvant entraîner une pollution accidentelle dans les 

eaux superficielles et/ou souterraines. A cet effet, il conviendra donc de prévoir des bacs de 

rétention pour le stockage des produits inflammables, d’assurer l’enlèvement des emballages 

usagés, création de fossés étanches, et la mise en place de fosses septiques pour les sanitaires. 

 

L’entretien régulier des noues permettra de garantir la bonne infiltration des eaux de chaussée. 

 

Hydrographie : 

 

Trois ouvrages hydrauliques sont installés au niveau des franchissements des cours d’eau. 

 

L’un de ces ouvrages permet le rétablissement de la continuité de la petite Libaude. 

 

Les noues sont dimensionnées pour une pluie d’occurrence centennale, ce qui limite le risque 

de surverse dans les cours d’eau. 

 

L’entretien régulier des noues consistera à : 

- entretenir la couverture végétale des noues et des accotements 

- assurer un curage des noues tous les 10 ans. 

 

En cas de déversement accidentel, la procédure classique d’intervention du département sera 

suivie 

 

 1-3-4 : Risques industriels et technologiques. 

 

Concernant le risque de Transport de Matières Dangereuses sur la RN41 et la RN47, il n'est 

pas prévu de mesures spécifiques suite à l'installation du projet. Des dispositions générales 

peuvent être prises par les pouvoirs publics au titre de la prévention et de la protection. 

 

 1-3-5 : Climatologie. 

 

Optimisation des modes de déplacements non polluants, réalisation d’aménagements 

cyclables et piétons sécurisés. 

 

Possibilité de passage des transports en commun. 

 

Pour ce faire des campagnes ponctuelles de sensibilisation aux modes de déplacements doux 

par la structure de gestion seront organisées. 

 

Il faudra préserver et entretenir régulièrement les cheminements piétons et cycles (revêtement, 

signalétique…) 
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 1-3-6 : Environnement naturel et paysager. 

 

Milieu naturel 

 

Conservation des éléments végétaux présentant un intérêt écologique : saules têtards, haies  

arbustives… 

 

Campagne de sensibilisation à la gestion des espaces verts et la problématique des espèces 

invasives. 

 

Rétablissement d’une continuité écologique (La Petite Libaude), actuellement clivée par la 

route. 

 

Eclairage public choisi de façon à limiter la dispersion lumineuse dans la campagne 

environnante. 

 

Végétalisation des noues et accotements avec des espèces mellifères, afin de favoriser les 

activités apicoles alentours. 

 

Les impacts principaux ayant lieu pendant les travaux, c’est durant cette période que des 

mesures de prévention sont les plus pertinentes : 

• Préservation des zones vertes situées à proximité, 

• Mise en place d’un système de gestion des déchets de chantier, 

• Mise en place d’horaires de travaux, 

• Compensation de la perte de surfaces en friches et boisées par la création d’espaces verts, 

avec des espaces prairiaux et boisés, et de haies, 

• Afin de préserver la biodiversité locale, une liste d’arbres d’essences régionales est imposée 

aux futurs occupants 

 

A faire : 

- Entretien des noues et des accotements, remplacement des sujets morts 

- Consignes d’élimination des espèces invasives en phase chantier et lors de l’entretien 

régulier 

- Respect et suivi des plantations lors de la phase de travaux. 

- Mise en place d’une gestion différenciée des espaces verts. 

 

Paysage 

 

Création d’un linéaire arbustif (rangée de tilleuls) le long de la RD141 afin de masquer la 

perception de la futur zone d’activités depuis les secteurs Est. 

 

Maintien de perspectives vers la campagne environnante. 

 

Création d’un gazon fleuri sur les accotements et les noues. 

 

Les mesures compensatoires sur l’impact paysager sont prévues par les études architecturales  

implantation des bâtiments et gabarits) et le verdissement du site (plantations de haies, 

d’arbres, espaces verts) dans le cadre de la démarche  PA 21ème initiée sur la Métropole. 
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- Entretien régulier des espaces verts et paysagers afin de garantir la qualité visuelle du projet 

et la mise en valeur de ce dernier. 

 

 

 1-3-7 : Les éléments humains et économiques. 

 

Indemnisation des exploitants estimée par le Service des Domaines. 

 

Création d’aires de stockage et de chargement pour les exploitants agricoles au niveau des 

délaissés de voirie, afin que leur activité ne soit pas pénalisée par le projet. 

 

Les effets du projet sur le contexte socio-économique seront très nettement positifs et ne 

demandent pas de mesures correctrices particulières. 

 

L’ensemble des exploitants sur ce site ont été indemnisés dans le cadre du barème 

départemental appliqué pour l’éviction. Aujourd’hui ces exploitants ont la possibilité de 

continuer leur culture le temps de la réflexion et de la matérialisation du projet. 

 

Il sera aussi important de veiller à maintenir les accès agricoles en cas de développement de  

l’extension par phase, afin de ne pas créer de zones inaccessibles. Les chemins agricoles étant 

à la limite de la zone ouest, le respect de ces recommandations ne devraient pas entraîner de 

travaux trop importants. 

 

Ce changement d’activité des terrains concernés est inscrit dans les documents d’urbanisme 

du secteur, à savoir le Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de Lille Métropole 

et le PLU applicable sur les communes 

 

A prévoir : 

 

- Entretien régulier des aires de chargement (élimination des boues) 

 

 

 1-3-8 : Le Patrimoine culturel. 

 

Archéologie 

 

Aucun site archéologique connu n’est recensé sur les terrains de l’opération. 

 

Les opérations d'aménagement – de construction d'ouvrages ou de travaux qui – en raison de 

leur localisation – de leur nature ou de leur importance – affectent ou sont susceptibles 

d'affecter des éléments du patrimoine archéologique – ne peuvent être entreprises qu'après 

accomplissement des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou de 

sauvegarde. 

 

Le diagnostic archéologique relatif à la requalification de la RD141 a été effectué en octobre 

2013 par le Service Archéologique Départementale du CG59, sous l'autorité de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC). 
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Ce diagnostic conclut à "l'absence de signes probants de sites archéologique nécessitant la 

poursuite des fouilles". 

 

Néanmoins si lors de la réalisation des travaux, des vestiges archéologiques étaient mis à jour, 

le maître d’ouvrage devra le signaler immédiatement au service régional de l’archéologie. 

 

1-3-9 : Documents d’urbanisme. 

 

Le projet est conforme aux dispositions réglementaires régissant le droit des sols. 

 

Le Schéma Directeur de l’Arrondissement de Lille Métropole, approuvé le 22 décembre 2006, 

définit le secteur comme étant un espace d’extension urbaine à dominante économique. 

 

Le projet de Parc de développement économique s’inscrit pleinement dans cette vocation. 

 

A ce stade, nous manquons d’éléments techniques pour vérifier si des mesures sont 

nécessaires. 

 

 

 1-3-10 : Réseaux. 

 

Dans le cas de l’oxyduc et de l’hydrogenoduc, la dalle de répartition existante sera prolongée. 

 

Concernant le pylône électrique, le projet devra donc tenir compte de la servitude protégeant 

l’ouvrage et respecter les dispositions particulières protégeant ces ouvrages. 

 

Toutes les mesures seront prises pour rétablir les réseaux interceptés par le projet dans les 

fonctions qu'ils assuraient avant l'installation de celui-ci. 

 

Des demandes de renseignements devront être réalisés auprès des concessionnaires pour 

évaluer les mesures en effet, le site est traversé par un réseau d’eau potable, une liaison RTE 

(225kv n°1 Les Ansereuilles ainsi qu’une canalisation EDF de moyenne tension aérienne 

 

L’objectif des eaux qui seront rejetées sera au minimum une qualité de niveau 2. 

 

Les eaux usées seront traitées par la station d’épuration de Salomé, via les réseaux à créer et 

déjà existants. Suite aux travaux de remise aux normes de cette station prévus pour 2010-

2012, sa capacité passera de 8 000 à 14 000 équivalents habitants, ce qui permettra d’y 

intégrer les besoins de la zone économique à hauteur de 1 750 EH. 

 

La capacité maximale retenue pour les eaux usées domestiques à transférer sur la station 

d’épuration de SALOME est de 2 750 EH. 

 

 

1-3-11 : Le chantier. 

 

Elaboration d'un planning général des travaux pour coordonner les différents intervenants et 

limiter les désagréments. 
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Prescriptions liées à la propreté des chaussées – aux horaires de travail – à l'entretien des 

engins et à la conformité à la réglementation en matière d'insonorisation… qui devront être 

suivies par les entreprises de travaux publics. 

 

Possibilité de mise en place d’itinéraires de délestage pendant les travaux. 

 

Prévention des pollutions aqueuses sur les aires d'entretien des engins ou sur les zones de 

stockage des carburants ou autres produits chimiques : bacs de rétention pour le 

stockage des produits inflammables – enlèvement des emballages usagés – création de fossés 

étanches autour des installations pour contenir les éventuels déversements accidentels – 

installation d'une fosse septique pour les sanitaires…) 

 

La perte des surfaces en taillis et en boisement sera compensée par la création d’espaces verts 

et de plantation d’arbres le long des voiries. 

 

En ce qui concerne les nuisances engendrées durant les travaux, le maître d’ouvrage prendra 

des dispositions pour limiter au maximum les nuisances : 

• gestion des déchets liés aux travaux, 

• respect des horaires de chantier, qui seront en dehors des heures de pointe et uniquement 

diurnes, 

• nettoyage des voiries publiques, des accès et des chemins piétons aux abords du chantier par 

chaque entrepreneur, notamment par l’enlèvement des boues et des déchets divers, 

• gestion du trafic et des émissions sonores des engins de chantier, 

• plan de circulation adapté aux engins de chantier avec une signalétique adaptée, 

• remise en état et nettoyage des alentours une fois les travaux terminés. 

Les cheminements agricoles doivent être rétablis ou remis en état après les travaux si cela est 

nécessaire 

 

A prévoir et à organiser :. 

 

- Inspections régulières du chantier pendant la phase travaux afin de vérifier l’application des 

mesures. 

- Réunion d’information avec les riverains 
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CHAPITRE 2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DES ENQUETES ; 

 

2-1 : Organisation des enquêtes. 

 

Après avoir été désigné par le Tribunal de Lille le  18 mars 2015 (Voir Documents 

administratifs en Annexes  comme commissaire enquêteur et en conformité avec l’arrêté 

préfectoral du 19 mars 2015 (voir Documents administratifs en Annexes ), j’ai d’abord pris 

contact avec Madame Cathy KIECKEN, adjointe au chef de bureau de l’Urbanisme et la 

Maîtrise Foncière, Préfecture du Nord, pour organiser avec elle les différentes phases de 

l’enquête, et après avoir pris contact avec les Mairies d’Illies et de Salomé, prévoir les dates et 

heures des permanences en Mairie. 

 

J’ai ensuite pris contact avec Monsieur Laurent DELOBEL Ingénieur infrastructures 

Métropole Européenne de Lille (MEL). Une réunion a été organisée 1 rue du Ballon à Lille le 

Vendredi 10 avril 2015 pour obtenir des explications sur quelques points spécifiques du 

dossier. 

 

J’ai de même visité les Mairies d’Illies et de Salomé le10 avril 2015. J’ai paraphé les registres 

d’enquête et tous les éléments du dossier. J’en ai profité pour visiter les lieux avoisinant la RD 

141 ce qui m’a permis de situer le projet dans son contexte. Ensuite j’ai pris des dispositions 

pour que la publicité du projet soit faite comme prévu (voir « Affichage Parutions presse » en 

Annexes ) et que l’affichage  (voir « Affichage Parutions presse » en Annexes ) soit visible de 

même que le dossier d’enquête soit accessible à tous. 

 

Lors des permanences j’ai pu rencontrer et converser avec Messieurs HAYARD Daniel et 

CANESSE Pierre respectivement Maires d’Illies et de Salomé. Une information à la 

population avait été faite en Mairie d’Illies (voir « Affichage Parutions Presse » en Annexes ).  

 

Je remercie toutes les personnes rencontrées sans oublier le personnel des deux Mairies qui a 

facilité ma tâche. 

 

2-2 : Déroulement des procédures. 

 

L’arrêté organisant l’enquête prévoyait qu’elle débute le lundi 27 avril 2015 pour se terminer 

le samedi 30 mai 2015. 

 

Les dates des permanences d’enquête prévues sont les suivantes : 

 

Lundi 27 avril 2015, de 9h à 12h en Maie de Salomé 

Jeudi 30 avril 2015, de 13h30 à 16h30 en Mairie de Illies 

Mercredi 6 mai 2015, de 14h à 17h en Mairie de Salomé 

Lundi  11 mai 2015, de 9h à 12h en Mairie de Illies 

Mercredi 27 mai 2015, de 14h30 à 17h30 en Mairie de Illies 

Samedi 30 mai 2015, de 9h à 11h, en Mairie de Salomé. 

 

L’affichage avait été prévu dans les Mairies d’Illies et de Salomé ainsi qu’en Préfecture du 

Nord. De même les enquêtes ont été annoncées dans le presse : les éditions de « La Voix du 

Nord » du 11 avril 2015 et du 2 mai 2015 et de « La Gazette Nord-Pas de Calais » du 10 avril 

2015 et du 1
er
 mai 2015. 
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En dehors des permanences prévues le dossier d’enquête a été consultable en Mairie d’Illies, 

en Mairie de Salomé ainsi qu’en Préfecture du Nord aux jours et heures d’ouverture officielle.  

De même les avis ont pu être exprimés par voie électronique.. 
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CHAPITRE 3 - EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

 

 

 3 -1 : Procès verbal. 

 

Le procès verbal tient compte de toutes les observations suivantes émises pendant la 

période d’enquête. Il a été remis le 8 juin 2015 à Monsieur DELOBEL (MEL). 

 

3 – 1 – 1 : Les registres d’enquête. 

 
Vous trouverez en Annexes « Registres d’enquête » toutes  les remarques faites sur les 

registres pendant la période d’enquête. 

 

3 – 1 – 2 : Les courriers. 

 

 Aucun courrier ne m’a été envoyé. 

 
  3 – 1 – 3 : Les courriels. 

 
Le courriel suivant a été envoyé pendant la période d’enquête et je l’ai réceptionné le 1 

juin 2015. 

 

 
Bonjour,  
  
Je n’ai pas pu venir à une des permanences du commissaire de l’enquête publique sur le projet 
d’aménagement de la rd 141 et de la zone. 
Je souhaiterais dénoncer le manque de considération pour monde agricole lors de ces différents 
projets. En effet , lors de ces projets, c’est toujours sur les zones agricoles qu’ils sont intégrés ; de 
plus cela ne se fait jamais sans la réflexion d’économiser l’espace : espace vert, fossé, ligne d’arbres 
sont autant de mètres carrés pris sur l’agriculture sans servir au projet ; à l’heure où le défi est de 
nourrir la planète, ce n’est pas normal. 
  
Un autre point que je souhaiterais soulever et le manque d’accompagnement pour retrouver des 
surfaces agricoles ; lorsque l’on touche les indemnités d’éviction, on se retrouve face à un « marché » 
des surfaces inexistants, on ne trouve pas de terre disponible et le peu d’agriculteurs qui partent à la 
retraite ne sont pas accompagnés pour céder aux expropriés. Il faudrait une structure ou agence 
préfectorale pour aider les agriculteurs qui comme moi voient leurs surfaces diminuer d’année en 
année. 
  
J’espère que mes remarques permettront de faire avancer les politiques publiques à venir 
  
Cordialement 
Mr Coustenoble  
Agriculteur à Marquillies 
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3 – 1 – 4 : Les remarques des « personnes  associées ». 

 

Les courriers des « personnes associées » indiquées ci dessous  sont reprises 

in extenso en Annexes  « Personnes associées » 

 

- Chambre d’Agriculture. 

- Chambre de Commerce et d’Industrie. 

- ARS. 

- Direction départementale des territoires et de la mer. 

- DIR. 

- DREAL. 

- DRAC. 

- Air Liquide. 

- Réseau Ferré de France. 

- Commune d’Illies. 

- Commune de Salomé. 

- Autorité Environnementale.  
 

 
  3 – 1 – 5 : Examen des remarques. 

 
 Il faut de suite constater que peu de personnes se sont présentées aux permanences 

prévues dans les Mairies de Salomé et de Illies. 

 

 Seuls les Maires de ces deux communes ont tenu à exprimer leurs demandes. Une 

association environnementale, la SNAP, a laissé un courrier agrafé au registre de Salomé en 

dehors des permanences prévues. 

 

  

 Cela ne dénote pas d’un manque d’intérêt car chacun est conscient que la 

requalification de la RD 141 permettra l’installation de la ZAC d’Illies-Salomé et que des 

perspectives d’emploi sont à la clé. 

 

 Il faut savoir que le projet n’est pas nouveau et que des réunions préparatoires ont eu 

lieu où les administrés ont pu débattre et poser des questions. Il  faut croire que les réponses 

qui leur ont été faites les ont satisfait. 

 

 

 Comme indiqué plus haut aucun courrier n’a été envoyé. Seul un courriel envoyé le 

dernier jour de l’enquête m’est parvenu le 1
er
 juin 2015. 

 

 Pour les courriers les raisons sont les mêmes que pour la faible présence aux 

permanences. Pour les courriels, il faut reconnaître que ce système de consultation 

participative n’est pas encore entré dans les mœurs. 

 

Il reste les avis des « personnes publiques associées » que nous allons analyser ci après. 
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  3 – 1 – 6 : Tableau des avis des « personnes publiques associées ». 

 

 
  Il faut tout d’abord remarquer qu’aucun avis défavorable n’a été émis. 

 

 
 Le tableau ci-après reprend les avis et demandes essentielles. 
 
 

Personnes associées Avis Remarques ou demandes à  inclure au projet 

Chambre d’Agriculture Non 
exprimé 
mais 
plutôt 
favorable 

Fin de limite d’urbanisation 
Limiter l’emprise du projet : pas de 
débordement de branches sur les terrains 
agricoles 
Limitation de vitesse (concertation) 
Accès aux champs pendant les travaux 

CCI Lille Non 
exprimé 
mais 
plutôt 
favorable 

A horizon 2020 réorganiser le tracé des lignes 
63, 64 et 68 
Intégrer au financement l’ensemble du tracé 
cyclable Illies-Salomé – Gare de La Bassée 
Voierie de continuité entre la RD 141 et la rue 
du hameau de Auvillers 

ARS favorable Constat que les impacts sur l’eau, l’air et le 
bruit seront réduits. Regrette que l’on soit 
resté à des modélisations (acoustique) au lieu 
de mesures sur le site. 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

favorable Mise à jour des données de trafic 
Etude acoustique 
Impact sur les activités agricoles. 

Direction départementale 
des routes 

Non 
exprimé 
plutôt 
favorable 

Doutes sur l’utilité immédiate d’un « shunt » 
Modes de déplacement doux : rappel de la 
réglementation 

DREAL Non 
exprimé 

Remarques organisationnelles 

Direction Régionale des 
affaires culturelles 

Pas 
d’avis 

Pas de remarque 

AIR Liquide Pas 
d’avis 

Prescriptions de sécurité : mise en place des 
protections mécaniques au dessus des 
canalisations sur toute la partie impactée par 
les travaux 

Réseau ferré de France Pas 
d’avis 

Réserves : analyse de risque pour conserver le 
meilleur niveau de sécurité au passage à 
niveau n°31 (Salomé) 
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Mairie d’Illies 
 

favorable Voir remarques « registre d’enquête » 

Mairie de Salomé 
 

favorable Voir remarques « registre d’enquête » 

Autorité Environnementale Non 
exprimé 
mais 
plutôt 
favorable 

Exposer les orientations du projet en matière 
de nouvelles extensions urbaines 
 
Justifier plus complètement le choix et la 
dimension de la zone d’implantation en 
explicitant les raisons environnementales qui 
ont conduit à privilégier cet espace 
 
Préciser les impacts du programme des 
travaux sur les milieux naturels 
 
Compléter l’appréciation des impacts cumulés 
en ce qui concerne l’approvisionnement en 
eau de la zone concernée 
 
Compléter l’analyse des impacts du projet en 
matière de trafics 
 
Impact sur les concentrations de PM 10 
 
Préciser les impacts des travaux pour les 
habitations concernées 
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3 – 1 – 7 : Demande de « mémoire de réponse ». 

 
Comme le montrent ces différents avis le projet de requalification de la RD 141 recueille 

globalement un avis favorable (exprimé  ou sous entendu). 

 

Il permettra de relier de façon plus favorable les communes de Salomé et de Illies. Il 

favorisera l’implantation de la ZAC d’Illies-Salomé. Les agriculteurs et les usagers 

(automobile, cyclistes et piétons) n’ont pas été oubliés. 

 

Néanmoins, comme le projet est étroitement lié à la ZAC, il est normal que de nombreuses 

questions restent en suspens tant que cet autre projet économique ne sera pas plus engagé. 

 

Tenant compte de ce fait, je vous remercie, dans votre mémoire de réponse, de donner  des 

orientations susceptibles de lever les réserves. 

 

 

J’attends votre mémoire avant de clôturer la rédaction de mes « conclusions motivées ». 

 

 

Vous en remerciant d’avance, veuillez accepter mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

        Fait à Halluin 

        Le 8 juin 2015 

        Maurice NAYE 

        Commissaire Enquêteur 
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  3 – 2 : Mémoire de réponse. 
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CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
Les conclusions motivées spécifiques relatives à la DUP, au Parcellaire et la mise en 

Compatibilité avec les documents d’urbanisme se retrouvent dans les dossiers joints. 

 

 En conclusion de cette enquête, en l’état actuel de ce dossier, de l’examen 

des observations présentées, après les informations reçues au cours de 

l’enquête, et après avoir pris le temps de procéder à une étude bilancielle, 

voici mes conclusions : 

 

 La RD 141 qui relie Illies à Salomé n’est aujourd’hui plus praticable car en 

mauvais état. Elle est d’ailleurs partiellement fermée à la circulation. Pour 

Illies et Salomé elle constitue cependant une liaison importante et nécessaire 

car elle permet notamment l’accès à la halte SNCF de Salomé sur la ligne 

Lille Béthune. 

 

Un diagnostic réalisé en 2001, sur la métropole lilloise, a alerté quant au 

risque d’effondrement de l’offre foncière à caractère économique. C’est 

ainsi que Lille Métropole Communauté Urbaine a décidé d’aménager 1000 

hectares supplémentaires de sites économiques en 10 ans. Une part 

importante de ces sites se situe dans les Weppes notamment entre La 

Bassée, Illies et Salomé. Ces sites sont identifiés au SCOT de Lille 

Métropole. 

 

A cette occasion et après enquête publique le site d’Illies-Salomé, entre la 

RN47, RN 41 et RD 141, a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique 

en 2008. Le développement de ce site nécessite la requalification et 

l’aménagement de la RD 141. 

 

Certes peu de personnes ont profité des permanences pour s’exprimer sur 

l’objet de l’enquête. Ceci est dû essentiellement au fait qu’une concertation 

préalable bien structurée avait été mise en place et que les administrés 

avaient pu poser les problèmes (essentiellement agricoles) que pouvait poser 

la requalification de la RD 141. Il semble que les réponses qui leur ont été 

faites les ont satisfait. 

 

De même les avis des « personnes publiques associées » sont 

majoritairement favorables. Quelques remarques organisationnelles ou 

demandes d’études complémentaires en matière d’étude d’impact ont été 

demandées. Le Mémoire de réponse montre comme la MEL en a tenu 

compte et les dispositions qui ont été prises pour y répondre. 
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Certes il reste que la zone économique d’Illies-Salomé qui est sous tendue 

par la requalification de la RD 141 est un projet encore insuffisamment 

développé et que des interrogations restent posées en matière d’impact. J’ai 

constaté que les représentants de la MEL les ont pleinement intégrées. 

 

Chacun constate qu’en plus d’une liaison plus performante entre Illies et 

Salomé, la RD 141 jouera un rôle économique important puisqu’elle 

ouvrira l’accès à une zone d’activités génératrices d’emplois. Ceci ne peut 

néanmoins se faire sans un accroissement sensible de la circulation des 

véhicules légers mais aussi des camions. 

 

Le projet est compatible avec les thématiques autour desquelles a été 

élaboré le Schéma Directeur de Développement et d’Urbanisme de Lille 

Métropole  approuvé le 6 décembre 2002. 

De même la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme interviendra 

conformément aux dispositions de l’article L.123-14-2 du Code de 

l’Urbanisme. Le livre des emplacements réservés sera modifié ainsi que les 

documents graphiques. 

 

Les terrains nécessaires à la réalisation du projet sont majoritairement 

situés dans le domaine public du Conseil Général du Nord. A l’exception 

des zones redressées de la RD 141, les acquisitions portent sur les franges de 

la voierie existante, en limite des exploitations agricoles. Les contacts ont été 

pris en leur temps pour que ces acquisitions se fassent dans les meilleures 

conditions. 

 

 

Ces différents points m’ont permis de constater que le projet présente plus 

de points positifs que négatifs. Cela a contribué à forger mon jugement. 

 

 

Dans ces conditions, je donne un AVIS FAVORABLE à l’enquête Publique 

Unique de la requalification de la RD 141. 

 

 

       Fait à Halluin le 30 juin 2015 

 

       Maurice NAYE 

       Commissaire Enquêteur. 
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AFFICHAGE 

PARUTIONS PRESSE 
 

 

Avis d’enquête publique. 

Affichage dans les Mairies d’Illies et de Salomé. 

Gazette Nord Pas de Calais du 10 avril 2015. 

La Voix du Nord du 11 avril 2015. 

Gazette Nord Pas de Calais du 1
er

 mai 2015. 

La Voix du Nord du 2 mai 2015. 
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Affichages dans les mairies de Illies et de Salomé 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

 
Arrêté préfectoral. 

Nomination Tribunal administratif. 

DUP ZAC – 2008. 

Prorogation DUP ZAC. 
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CODES DE LOI 

 
Code de l’environnement. 

Code de l’urbanisme. 

Code l’expropriation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


